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Convoqué le vendredi 13 février 2015, le Conseil Municipal de la Ville de Montpellier 
s'est réuni en mairie, Salle du Conseil Municipal, le jeudi 19 février 2015 à 19H00, sous 
la présidence de Monsieur le Maire, Philippe Saurel 
 
Présents : 
Fabien ABERT, Lorraine ACQUIER, Luc ALBERNHE, Rémi ASSIE, Sophia AYACHE, Guy BARRAL, Valérie BARTHAS-
ORSAL, Maud BODKIN, Françoise BONNET, Sabria BOUALLAGA, Anne BRISSAUD, Gérard CASTRE, Mylène CHARDES, 
Robert COTTE, Christophe COUR, Jean-Luc COUSQUER, Perla DANAN, Titina DASYLVA, Michaël DELAFOSSE, Véronique 
DEMON, Jean-Marc DI RUGGIERO, Michèle DRAY-FITOUSSI, Jacques DOMERGUE, Abdi EL KANDOUSSI, Julie FRÊCHE, 
Vincent HALUSKA, Clare HART, Stéphanie JANNIN, Sonia KERANGUEVEN, Pascal KRZYZANSKI, Gérard 
LANNELONGUE, Alex LARUE, Max LEVITA, Chantal LEVY-RAMEAU, Nicole LIZA, Audrey LLEDO, Henri MAILLET, 
Jérémie MALEK, Chantal MARION, Isabelle MARSALA, Hervé MARTIN, Dominique MARTIN-PRIVAT, Patricia MIRALLES, 
Jean-Pierre MOURE, Caroline NAVARRE, Khanthaly PHOUTTHASANG, Patrick RIVAS, Brigitte ROUSSEL-GALIANA, Cédric 
de SAINT-JOUAN, Samira SALOMON, Marie-Hélène SANTARELLI, Philippe SAUREL, Sauveur TORTORICI, Bernard 
TRAVIER, Henri de VERBIZIER, Patrick VIGNAL, Annie YAGUE, Rabii YOUSSOUS. 
Absents ayant voté par procuration en application de l'article L 2121-20 du Code 
Général des Collectivités Territoriales : 
Nancy CANAUD, Christian DUMONT, France JAMET, Anne Louise KNAPNOUGEL, Mustapha MAJDOUL, Véronique PEREZ. 
Absents : 
Djamel BOUMAAZ. 
 

  

 

Report d'affectation de subventions votées en 2014 
 
 

Monsieur le Maire, Philippe SAUREL, rapporte : 
 

 
Dans le cadre de l’exécution du budget 2014, certaines subventions n’ont pu être versées sur l’exercice. Ces 
subventions concernent notamment des projets nécessitant la production, par la structure subventionnée, des 
éléments définitifs du dossier. 

Conformément à l’article 4 de la convention établie pour l’attribution d’une subvention, ces crédits peuvent faire 
l’objet d’un report. 

Il est donc proposé au Conseil Municipal de réaffecter ces montants de subventions aux structures bénéficiaires 
suivant la liste ci-dessous pour un montant total de 1 078 342 € et de proroger pour un an la convention ou la 
lettre d’engagement. 

 

Dans le cadre de la thématique INTERNATIONAL : 

Code Structure Type Montant à reporter 

1396 MAISON DE HEIDELBERG F 7 500 € 

3342 MONTPELLIER HERAULT QUEBEC M 500 € 

4355 FRANCO-VIETNAMIENNE COMITE HERAULT M 300 € 

420 
MOUVEMENT CONTRE LE RACISME ET 

POUR L'AMITIE ENTRE LES PEUPLES 
F 300 € 

2815 
AMIS DE DALAT SUR LES TRACES DE YERSIN 

- ADALY 
F 200 € 

5072 ASSOCIATION DE GESTION DE LA MAISON M 2 850 € 

 

 
 

 

Accusé de réception – Ministère de l’intérieur 

 

Acte Certifié exécutoire 

Envoi Préfecture : 

Réception en Préfecture :  
20/02/2015
20/02/2015

034-213401722-20150219-0000080222-DE



DE MONTPELLIER A HEIDELBERG  

TOTAL 11 650 € 

Les crédits seront prélevés sur la ligne 1350, nature 6574, chapitre 920 

 

Dans le cadre de la thématique JEUNESSE & SPORT : 

o BOURSE ANIMATION JEUNES  

Code Structure Type Montant à reporter 

708 ASSOCIATION SAINT VINCENT DE PAUL  M 500 € 

1751 
THEATRE AMATEUR UNIVERSITE SCIENCES 

ET TECHNIQUES TAUST  
M 800 € 

4754 RESEAU ACTIONS JEUNES LR  M 1 500 € 

TOTAL 2 800 € 

Les crédits seront prélevés sur la ligne 25722, nature 6574, chapitre 924 

o JEUNESSE 

Code Structure Type Montant à reporter 

5810 ECOLOGY AND BEHAVIOUR M 500 € 

586 UEAM UNEF F 2 900 € 

TOTAL 3 400 € 

Les crédits seront prélevés sur la ligne 25722, nature 6574, chapitre 924 

o SPORT 

Code Structure Type Montant à reporter 

25 CLRISTALS LES PETITS DEBROUILLARDS M 990 € 

278 MONTPELLIER ARC CLUB MAC  M 3 000 € 

278 MONTPELLIER ARC CLUB M 1 200 € 

769 MONTPELLIER BADMINTON CLUB  F 1 500 € 

928 MUC FOOTBALL  M 1 900 € 

964 MUC LUTTE M 2 000 € 

1104 MONTPELLIER HERAULT SPORT CLUB F 13 000 € 

1104 MONTPELLIER HERAULT SPORT CLUB F 6 500 € 

1238 MONTPELLIER A M JUDO  F 2 900 € 

1309 POMPIGNANE SPORT ET CULTURE F 2 000 € 

1309 POMPIGNANE SPORT ET CULTURE  F 2 000 € 

1768 MECENAT CHIRURGIE CARDIAQUE  M 3 600 € 

1320 
TAI CHI CHUAN STYLE YANG ORIGINEL 

MONTPELLIER  
M 1 000 € 

1634 VOLLEY LOISIR MONTPELLIER VLM  M 1 500 € 

1771 ODYSSEUM BOWLING CLUB MONTPELLIER  M 2 500 € 

1785 
COMITE D'ORGANISATION FORUM SPORTIF 

ET CULTUREL - COFSEC  
F 5 900 € 

2139 ASPTT MONTPELLIER M 1 200 € 

2139 ASPTT MONTPELLIER M 1 200 € 

2139 ASPTT MONTPELLIER M 1 200 € 

2466 ASSOCIATION SPORTIVE DES CEVENNES F 1 600 € 

2608 RACING-CLUB LEMASSON MONTPELLIER F 5 000 € 

3176 
FESTIVAL INTERNATIONAL DES SPORTS 

EXTREMES - FISE 
M 2 700 € 



3367 GENERATION MILLENAIRE M 2 000 € 

3634 ECOLE DE BOWLING DE MONTPELLIER F 2 450 € 

3634 ECOLE DE BOWLING DE MONTPELLIER M 3 500 € 

3659 
MONTPELLIER AGGLOMERATION 

TAEKWONDO 
M 1 200 € 

4265 ATTITUDE M 1 080 € 

4748 CHEMIN DES CIMES  M 3 000 € 

5223 
MONTPELLIER AGGLO ATHLETIC 

MEDITERRANEE  M2AM 
M 18 750 € 

5223 
MONTPELLIER AGGLO ATHLETIC 

MEDITERRANEE  M2AM 
F 19 000 € 

5368 MONTPELLIER RUGBY CLUB  SASP  F 57 000 € 

5443 
SASP MONTPELLIER HERAULT SPORT CLUB  

SASP MHSC 
F 95 000 € 

5698 
INSTITUT DE BOXE PIEDS POING 

MONTPELLIERAIN 
M 1 200 € 

5886 FOOTBALL CLUB MONTPELLIER CEVENNES F 1 500 € 

5890 
CLUB DES INTERNATIONAUX DE FOOTBALL 

CIF 
M 10 000 € 

TOTAL 280 070 € 

Les crédits seront prélevés sur la ligne 25722, nature 6574, chapitre 924 

 

Dans le cadre de la thématique CUCS EDUCATION : 

Code Structure Type Montant à reporter 

467 
LE RELAIS - MAISON DES ENFANTS DANS LA 

VILLE  
M 1 200 € 

485 LIGUE DE L'ENSEIGNEMENT M 1 000 € 

485 LIGUE DE L'ENSEIGNEMENT M 200 € 

1035 
OCCE CRDEP RESSOURCES DEP EDUCATION 

PRIORITAIRE 
M 2 000 € 

1424 COLLEGE LAS CAZES  M 1 200 € 

3125 COLLEGES DES GARRIGUES M 1 500 € 

3125 COLLEGES DES GARRIGUES M 1 500 € 

TOTAL 8 600 € 

Les crédits seront prélevés sur la ligne 1495, nature 6574, chapitre 922 

Dans le cadre de la thématique CULTURE : 

Code Structure Type Montant à reporter 

980 
FESTIVAL INTERNATIONAL DE RADIO 

FRANCE ET DE MONTPELLIER 
F 60 000 € 

TOTAL 60 000 € 

Les crédits seront prélevés de la façon suivante : 

- 30 000 € sur la ligne 25722, nature 6574, chapitre 924 
- 30 000 € sur la ligne 1350, nature 6574, fonction 920 

Code Structure Type Montant à reporter 

1902 ASSOCIATION DU NOUVEAU ST ANNE M 2 100 € 

1902 ASSOCIATION DU NOUVEAU ST ANNE M 2 100 € 



2621 LA MAISON DE LA CHANSON M 2 400 € 

4955 MUSIQUE SANS FRONTIERES F  16 000 € 

4974 LANGUEDOC ROUSSILLON CINEMA M 1 500 € 

5238 LES GALERIES DE MONTPELLIER F  3 500 € 

TOTAL 27 600 € 

Les crédits seront prélevés sur la ligne 1596, nature 6574, chapitre 923 

 

Dans le cadre de la thématique URBANISME ET AMENAGEMENT DURABLE : 

o LOGEMENT 

Code Structure Type Montant à reporter 

244 
CONSOMMATION LOGEMENT CADRE DE 

VIE DE MONTPELLIER CLCV 
F 3 650 € 

1347 ECOHABITONS F 600 € 

4900 
ASSOCIATION NATIONALE COMPAGNONS 

BATISSEURS ETS LR 
M 2 700 € 

1784 
AGENCE IMMOBILIERE A VOCATION 

SOCIALE - AIVS HERAULT 
F 2 000 € 

TOTAL 8 950 € 

Les crédits seront prélevés sur la ligne 16191, nature 6574, chapitre 928 

4151 HABITAT ET HUMANISME HERAULT  F 1 500 € 

TOTAL 1 500 € 

Les crédits seront prélevés sur la ligne 18891, nature 6574, chapitre 920 

 

Dans le cadre de la thématique ECONOMIE : 

o DEVELOPPEMENT ECONOMIQUE ET COMMERCIAL 

Code Structure Type Montant à reporter 

4853 
UNION PROFESSIONNELLE ARTISANALE DE 

L'HERAULT 
F 1 500 € 

1084 
JEUNE CHAMBRE ECONOMIQUE DE 

MONTPELLIER 
F 1 000 € 

TOTAL 2 500 € 

Les crédits seront prélevés sur la ligne 2390, nature 6574, chapitre 929 

o EMPLOI 

Code Structure Type Montant à reporter 

1196 BGE MONTPELLIER  M 1 200 € 

4623 PLEIADES EMPLOI SERVICE HERAULT  M 3 000 € 

4657 
FACILITER L'INSERTION PROFESSIONNELLE 

DES JEUNES DIPLOMES  
M 3 000 € 

TOTAL 7 200 € 

Les crédits seront prélevés sur la ligne 2390, nature 6574, chapitre 929 

 

Dans le cadre de la thématique ECONOMIE DES RESSOURCES ET DU PATRIMOINE : 

Code Structure Type Montant à reporter 



4254 PATRIMOINE ET ARCHITECTURE  F 1 200 € 

TOTAL 1 200 € 

Les crédits seront prélevés sur la ligne 988, nature 6574, chapitre 920 

 

Dans le cadre de la thématique SOCIAL:  

o EGALITE DES DROITS ET DES DEVOIRS / LUTTE CONTRE LES DISCRIMINATIONS 

Code Structure Type Montant à reporter 

1150 
CIMADE - SERVICE OECUMENIQUE 

D'ENTRAIDE 
F 2 000 € 

TOTAL 2 000 € 

Les crédits seront prélevés sur la ligne 25723, nature 6574, chapitre 925 

o EXCLUSION 

Code Structure Type Montant à reporter 

666 SECOURS CATHOLIQUE F 7 000 € 

3090 
INITIATIVE SOLIDARITE SITUATIONS 

URGENCE SOCIALE - ISSUE 
F 4 500 € 

TOTAL 11 500 € 

Les crédits seront prélevés sur la ligne 25723, nature 6574, chapitre 925 

o SOLIDARITE / AIDE ALIMENTAIRE 

Code Structure Type Montant à reporter 

4326 SOCIETE DE SAINT VINCENT DE PAUL SSVP  F 7 000 € 

369 
INSTITUT DE VICTIMOLOGIE DU 

LANGUEDOC-ROUSSILLON  
F 1 500 € 

3318 
ASSOCIATION NATIONALE LE REFUGE 

DELEGATION MONTPELLIER  
F 2 000 € 

4901 
PROMOTION ACTIVITES COMITES 

ENTREPRISES 
F 10 000 € 

5607 
PASTORALE PROTESTANTE ET 

EVANGELIQUE DE MONTPELLIER  
M 2 400 € 

TOTAL 22 900 € 

Les crédits seront prélevés sur la ligne 21497, nature 6574, chapitre 925 

o COHESION SOCIALE 

Code Structure Type Montant à reporter 

64 ADAGES F 1 500 € 

1036 PREVENTION SPECIALISEE 34 M 3 880 € 

4907 RESEAU ACCUEIL INSERTION HERAULT RAIH F 5 000 € 

5412 ASSOCIATION ASSALAM DE ST MARTIN F 750 € 

5446 CREACTION CIE CREACTION M 1 050 € 

TOTAL 12 180 € 

Les crédits seront prélevés sur la ligne 21498, nature 6574, chapitre 925 

o CUCS COHESION SOCIALE 

Code Structure Type Montant à reporter 

71 
I.PROJET-ECHANGES INTERNATIONAUX 

CULTURE CITOYENNETE 
M 1 200 € 



71 
I.PROJET-ECHANGES INTERNATIONAUX 

CULTURE CITOYENNETE 
M 1 200 € 

71 
I.PROJET-ECHANGES INTERNATIONAUX 

CULTURE CITOYENNETE 
M 1 200 € 

661 
ASSO DEPARTEMENTALE D'INFORMATION 

ET D'AIDE AUX VICTIMES  
M 2 100 € 

1036 PREVENTION SPECIALISEE 34 M 2 618,10 € 

1196 
ASSO EMPLOI DEVELOPPEMENT 

ENTREPRISES BOUTIQUE GESTION  
M 3 300 € 

1281 KAINA  M 1 200 € 

1464 
CESAM MIGRATIONS SANTE LANGUEDOC, 

COMITE POUR LA SANTE  
M 1 500 € 

1650 AMITIE PARTAGE ET CITOYENNETE M 2 500 € 

1755 APAJ CENTRE GITAN M 960 € 

1909 
CENTRE D'INFORMATION DES DROITS DES 

FEMMES ET FAMILLES - CIDF 
M 1 950 € 

1909 
CENTRE D'INFORMATION DES DROITS DES 

FEMMES ET FAMILLES - CIDFF  
M 1 950 € 

1961 
UNION DEPARTEMENTALE DES 

ASSOCIATIONS FAMILIALES DE L'HERAULT  
M 4 000 € 

2004 
ASSOCIATION JEUNES PHOBOS ET PAILLADE 

NORD  
M 1 050 € 

2004 
ASSOCIATION JEUNES PHOBOS ET PAILLADE 

NORD  
M 1 200 € 

2101 LIEUX RESSOURCES MONTPELLIER  M 1 200 € 

2575 
ECOLE DES PARENTS ET DES EDUCATEURS 

DE L'HERAULT  
M 1 800 € 

2575 
ECOLE DES PARENTS ET DES EDUCATEURS 

DE L'HERAULT  
M 1 800 € 

2776 
DECLIC FAMILLES ET TOXICOMANIES  

M 1 200 € 

3932 
ASSOCIATION DES CEVENNES INSERTION, 

LOISIRS ET EDUCATION - ACLE  
M 1 350 € 

4163 VIA VOLTAIRE  M 1 800 € 

4163 VIA VOLTAIRE  M 2 100 € 

4388 LE PASSE MURAILLE  M 3 000 € 

4773 
DEFI - DEVELOPPEMENT, FORMATION, 

INSERTION  
M 1 200 € 

4773 
DEFI - DEVELOPPEMENT, FORMATION, 

INSERTION  
M 1 500 € 

4807 ASSOCIATION TIN HINAN  M 1 050 € 

4807 ASSOCIATION TIN HINAN  M 1 200 € 

4841 
VIVRE ENSEMBLE EN CITOYENS QUARTIER 

DES CEVENNES AVEC  
M 1 200 € 

4900 
ASSOCIATION NATIONALE COMPAGNONS 

BATISSEURS ETS LR  
M 1 500 € 

4900 
ASSOCIATION NATIONALE COMPAGNONS 

BATISSEURS ETS LR  
M 2 850 € 

4908 FACE HERAULT  M 1 200 € 

4955 MUSIQUES SANS FRONTIERES M 1 200 € 



5214 
INSTITUT FORMATION INSERTION 

MEDITERRANEE 
M 1 350 € 

5214 
INSTITUT FORMATION INSERTION 

MEDITERRANEE 
M 1 350 € 

5249 
SERVICE D'ORIENTATION ET DE MEDIATION 

POUR L'INSERTION SOCIALE - SOMIS 
M 1 560 € 

5765 H2M  M 2 000 € 

5847 CONDAMNES A REUSSIR M 1 000 € 

TOTAL 62 338 € 

Les crédits seront prélevés sur la ligne 21498, nature 6574, chapitre 925 

Code Structure Type Montant à reporter 

1036 PREVENTION SPECIALISEE 34 
 

68 166 € 

TOTAL 68 166 € 

Les crédits seront prélevés sur la ligne 16306, nature 65733, chapitre 925 

 

Dans le cadre de la thématique ENFANCE: 

Code Structure Type Montant à reporter 

689 
ASSOCIATION LANGUEDOCIENNE POUR LA 

JEUNESSE ALPJ 
F 3 000 € 

TOTAL 3 000 € 

Les crédits seront prélevés sur la ligne 25724, nature 6574, chapitre 925 

Code Structure Type Montant à reporter 

1205 CRECHE ASSOCIATIVE UNE SOURIS VERTE I 150 000 € 

TOTAL 150 000 € 

Les crédits seront prélevés sur la ligne 21433, nature 20422, chapitre 900 

 

Dans le cadre de la thématique SECURITE: 

o ANIMAL DANS LA VILLE 

Code Structure Type Montant à reporter 

4917 
GESTARE - ASSOCIATION DE GESTION 

ANIMATION ET RECHERCHE  
M 1 500 € 

TOTAL 1 500 € 

Les crédits seront prélevés sur la ligne 25726, nature 6574, chapitre 925 

 

Dans le cadre de la thématique FINANCES: 

Code Structure Type Montant à reporter 

64 ADAGES  F 6 750 € 

1530 
CLUB DE LA PRESSE MONTPELLIER 

LANGUEDOC-ROUSSILLON  
M 3 000 € 

1863 MEDIA FORMA SUD  M 3 000 € 

2432 ALLONS'Z'ENFANTS - CIE DIDIER THERON  M 2 043 € 

5702 
UNSA - UNION NATIONALE DES SYNDICATS 

AUTONOMES FEDERATION DES CHEMINOTS 
M 3 000 € 



ET PERSONNELS DES ACTIVITES ANNEXES  

5964 CONVENTION NATIONALE DES AVOCATS  M 12 000 € 

TOTAL 29 793 € 

Les crédits seront prélevés sur la ligne 18891, nature 6574, chapitre 920 

474 ASSOCIATION LA GERBE I 50 000 € 

4151 HABITAT ET HUMANISME HERAULT I 20 000 € 

TOTAL 70 000 € 

Les crédits seront prélevés sur la ligne 21433, nature 20422, chapitre 900 

 

LES RESTAURANTS DU COEUR - RELAIS DU 

COEUR ASSOCIATION NATIONALE 
M 50 000 € 

TOTAL 50 000 € 

Les crédits seront prélevés de la façon suivante : 

- 35 000 € sur la ligne 21498, nature 6574, chapitre 925 
- 15 000 € sur la ligne 21364, nature 6574, chapitre 920 

739 CHAMBRE DE COMMERCE ET D'INDUSTRIE F 10 000 € 

TOTAL 10 000 € 

Les crédits seront prélevés sur la ligne 21358, nature 6574, chapitre 929 

5329 PRES SUD DE FRANCE  F 10 000 € 

TOTAL 10 000 € 

Les crédits seront prélevés sur la ligne 20156, nature 6574, chapitre 920 

 

Dans le cadre de la thématique MONTPELLIER TERRITOIRE NUMERIQUE : 

Code Structure Type Montant à reporter 

4549 EMBRUN M 1 500 € 

5573 
CNRS - CENTRE NATIONAL DE LA 

RECHERCHE SCIENTIFIQUE  
M 25 000 € 

5604 SCHARFFE FRANÇOIS M 1 500 € 

5813 
FEDERATION REGIONALE DES UTILISATEURS 

DU LIBRE 
M 9 000 € 

5881 COWORK'IN MONTPELLIER M 1 050 € 

TOTAL 38 050 € 

Les crédits seront prélevés sur la ligne 21364, nature 6574, chapitre 920 

 

Dans le cadre de la thématique REUSSITE EDUCATIVE : 

Code Structure Type Montant à reporter 

551 
OFFICE CENTRAL DE LA COOPERATION A 

L'ECOLE DE L'HERAULT 

Classes 

découvertes 
43 013 € 

1035 
OCCE CRDEP RESSOURCES DEP EDUCATION 

PRIORITAIRE 
M 3 630 € 

1281 KAINA M 1 050 € 

1329 COLLEGE ESCHOLIERS DE LA MOSSON  M 2 000 € 

1424 COLLEGE LAS CAZES M 1 200 € 

1424 COLLEGE LAS CAZES  M 1 200 € 



1469 LES FRANCAS DE L'HERAULT F 4 500 € 

2737 SWING GUM ENFANCE M 8 500 € 

3536 LES AMIS DE LA MEMOIRE PEDAGOGIQUE M 450 € 

5385 ZADIGOZINC M 1 050 € 

5885 
FEDERATION DEPARTEMENTALE DES 

CALANDRETAS DE L'HERAULT 
M 6 000 € 

6004 
COOPERATIVE SCOLAIRE ECOLE JULES 

SIMON 

Offres 

culturelles 
1 874 € 

6004 
COOPERATIVE SCOLAIRE ECOLE JULES 

SIMON 

Classes 

découvertes 
5 750 € 

6004 
COOPERATIVE SCOLAIRE ECOLE JULES 

SIMON 
M 1 458 € 

TOTAL 81 675 € 

Les crédits seront prélevés sur la ligne 1495, nature 6574, chapitre 922 

 

Dans le cadre de la thématique PEDT: 

Code Structure Type Montant à reporter 

38 RADIO AVIVA 88 FM M 5 600 € 

344 TERRE NOURRICIERE M 1 785 € 

565 CARRE MENTHE M 1 750 € 

2432 ALLONS'Z'ENFANTS - CIE DIDIER THERON M 1 820 € 

3230 
MAISON DE L'ARCHITECTURE DU 

LANGUEDOC ROUSSILLON M'ALR  
M 1 610 € 

4547 LA MAISON DU JUDO M 910 € 

5122 COMPAGNIE ALEGRIA KRYPTONITE  M 2 240 € 

5223 
MONTPELLIER AGGLO ATHLETIC 

MEDITERRANEE  M2AM 
M 1 050 € 

5223 
MONTPELLIER AGGLO ATHLETIC 

MEDITERRANEE  M2AM 
M 1 050 € 

5589 THEATRE SOLILOQUE M 1 540 € 

5665 EN TRAITS LIBRES M 3 500 € 

5722 
PRATIQUES EDUCATIVES ET PLAISIRS 

SPORTIFS PEPS 
M 2 338 € 

6061 VRINDAVANA M 1 050 € 

6184 EDUQUER CREER DIVERTIR CULTIVER ECDC M 1 400 € 

TOTAL 27 643 € 

Les crédits seront prélevés sur la ligne 24419, nature 6574, chapitre 922 

 

Dans le cadre de la thématique ECOLOGIE URBAINE : 

Code Structure Type Montant à reporter 

5375 SEMILLA, LES JARDINIERS PLANETAIRES  M 500 € 

TOTAL 500 € 

Les crédits seront prélevés sur la ligne 2375, nature 6574, chapitre 928 

 

Dans le cadre de la thématique SANTE: 



Code Structure Type Montant à reporter 

578 AVENIR SANTE M 3 600 € 

2882 ETINCELLE LANGUEDOC-ROUSSILLON  M 1 500 € 

5577 
CENTRE HOSPITALIER REGIONAL 

UNIVERSITAIRE DE MONTPELLIER  
M 5 827 € 

5940 

FORMATION RECHERCHE ACTION A 

MONTPELLIER MEDITERRANEENNE EN 

SANTE ET ENVIRONNEMENT 

M 500 € 

TOTAL 11 427 € 

Les crédits seront prélevés sur la ligne 17563, nature 6574, chapitre 925 

 

Dans le cadre de la thématique COMMEMORATIONS : 

Code Structure Type Montant à reporter 

617 
LA 177EME SECTION DES MEDAILLES 

MILITAIRES 
F 200 € 

TOTAL 200 € 

Les crédits seront prélevés sur la ligne 21363, nature 6574, chapitre 920 

 

En conséquence, il est proposé au Conseil Municipal : 

- D’adopter le report de l’affectation des subventions indiquées ci-dessus, sous réserve de signature des 
lettres d’engagement ou conventions types ; 

- D’autoriser Monsieur le Maire, ou à défaut l’Adjoint délégué, à signer tout document relatif à cette 
affaire. 

 
 
  

Le Conseil Adopte. 
Pour extrait conforme, Monsieur le Maire, 

 
Philippe SAUREL 

Publiée le : 20 février 2015 
 


